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A VAssemblee generale des actionnaires du chemin de fer
du Gothard.

Jllessiewrs}

Nous avons l'honneur de presenter ä l'Assemblee generale de la Compagnie du Gothard notre
seizieme Rapport de gestion, comprenant l'exercice de 1887.

I. Bases et etendue de l'entreprise.
Durant l'exercice deux questions pendantes depuis assez longtemps ont recu une solution

definitive: nous voulons parier de I'etablissement de la seconde voie sur la ligne de montagne d'Erst-
feld ä Bodio, soit Biasca, et de l'emploi des fonds de construction disponibles et de leurs interets.

En ee qui concerne la premiere de ces questions, le Conseil federal suisse, d'accord avec les

Gouvernements allemand. et italien, a, par son arrete du 4 octobre 1887, fixe pour l'etablissement
de la seconde voie sur la dite ligne de montagne, un delai de 10 annees ä partir du 1er jan-
vier 1887 et approuve le programme technique et financier que nous lui avions soumis au sujet de

l'execution des travaux et dans lequel on a pu comprendre aussi, par suite de l'accroissement du

trafic, une augmentation du capital-actions d'environ 6 millions de francs. L'arrete federal est confju
comme suit:

„1. La Compagnie du Gothard est tenue de proceder ä l'execution de la seconde voie sur les

„lignes Erstfeld-Gceschenen et Airolo-Biasca et de veiller ä ce que la voie ä construire soit

„ouverte ä l'exploitation dans le delai de 10 annees (ii compter du Ier janvier 1887) et

„dans ce but, ä ce que les travaux soient bientot commences et pousses conformement aux
„dispositions du present arrete.

„2. Les travaux seront executes successivement sur les trois sections suivantes:

„«. Airolo-Faido,
„&. Faido-Biasca,

,,c. Erstfeld-Gceschenen.

„La premiere devra etre terminee et livree ä l'exploitation le Ier octobre 1890, la

„deuxieme le Ier octobre 1892 et la troisi^me le Ier octobre 1896.

„Le Conseil federal se reserve de raccourcir ces delais dans le cas oü une augmentation

de trafic l'exigerait.
„8. Les plans de construction, et en premier lieu ceux de la section Airolo-Faido, doivent §tre

„soumis au Conseil federal qui, dans son arrete d'approbation, fixera la date du commencement

des travaux (art. 13 de la loi sur les chemins de fer).
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„4. La justification financiere presence par la Direction est approuvee; par consequent les

„depenses de construction devisees k 12 millions de francs, seront couvertes: par les

„capitaux de construction disponibles au montant approximatif de A1^ millions; par remission

du reste de l'emprunt 4% de 100 millions de francs, reste s'elevant k ö'/a millions,
„et enfin par une augmentation du capital-actions comportant de 4 ä 6 millions de francs.

„La Direction du Gothard est tenue de proceder dans le plus bref delai possible ä cette

„augmentation du capital-actions et de provoquer k cet effet les decisions necessaires de

„la Compagnie.

„5. Le cautionnement de d'/s millions de francs dejä verse en mains du Conseil federal, con-
„stitue une garantie de l'accomplissement des obligations imposees ä la Compagnie par le

„present arrete; an surplus les dispositions de l'art. 28 de la loi sur les cbemins de fer
„demeurent reservees."

Quant k l'emploi des interets des fonds encore disponibles, le Conseil federal a pris en date
du 21 octobre 1887 l'arrete ci-apres:

„1. La disposition de l'arrete du 8 mai 1883, d'apres laquelle le tiers des interets du reste du

„fonds de construction doit revenir ä ce fonds, est rapportee k la condition que le capital-
actions de la Compagnie du Gothard soit augmente de G millions de francs et que les tra-

„vaux de la seconde voie entre Erstfeld et Biasca soient pousses et executes en conformite

„des delais fixes par le Conseil federal.

„2. En revanche, la Compagnie du Gothard est tenue d'affecter au fonds de reserve, en sus

„des versements statutaires et jusqu'ä ce qu'il ait atteint le chiffre de 2 millions de francs,

„les recettes specifiees ci-dessous:

„«. le benefice de cours que la Compagnie realise chaque annee sur le compte d'effets et

„valeurs;
„&. le benefice que la Compagnie realisera en vertu de la convention consortiale du

„21/22 octobre 1883.

„3. II n'est pas entre en matiere sur la demande tendant k une modification des Statuts en ce

„sens que les interets du montant respectif du fonds de reserve soient laisses dorenavant

„ä la disposition de la Compagnie; en consequence le fonds de reserve sera credite des

„interets de son capital, en y comprenant egalement le versement extraordinaire prescrit

„au chiflre 2 et cela aussi longtemps que ce fonds n'aura pas atteint son maximum statu-

„taire."
Plus tard l'Assemblee generale du 28 novembre 1887 a decide de porter de 34 ä 40 millions

de francs le capital-actions, l'art. 4 des Statuts a ete modifie en consequence et le cautionnement

exige de 4millions a ete fourni au Conseil federal, de sorte que la question peut etre consideree

comme definitivement liquidee. Le Conseil federal a donne son approbation ä la modification
des Statuts.

Dans le courant du mois de janvier 1888, les 12000 actions nouvelles ont ete offertes aux

porteurs d'actions anciennes et MM. S. et M. Keitzes ä Vienne ont pris les (7265) actions, sur les-

quelles le droit de preemption n'avait pas ete exerce. Le premier versement sur ces 12000 actions

etait de 50 %, soit de 250 francs par action; k ce versement a ete admis en payement, conforme-

ment k la decision de l'Assemblee generale du 28 novembre 1887, le titre de jouissance fixe ä

fr. 23. — et joint aux actions anciennes pour la perception de la quote-part aux economies realisees

sur la construction du grand tunnel, non compris la macjonnerie, mais y compris la superstructure



ä double voie, vis-a-vis du prix de fr. 3733. — par metre prevu aux devis. En vertu d'une

disposition du Conseil federal, les frais occasionnes par le payement de ce titre de jouissance seront,
dans les comptes futurs, places sous la rubrique des depenses k amortir.

Depuis un assez grand nombre d'annees, on projette de creer ä cöte de la voie ferree reliant
Chiasso ä Milan par Come et Monza, une communication de nature ä abreger la distance entre le
chemin de fer du G-othard et Milan et k presenter de meilleures conditions d'exploitation, et cela

au moyen d'une ligne s'embranchant ä Mendrisio et se dirigeant sur Milan par Saronno. Mais

tous les efforts faits jusqu'ici dans ce but sont restes sans resultat. Dans sa seance du 23 octobre

1887, notre Conseil d'administration fut iiiforme qu'ä l'effet de realiser ce projet, la Junte munici-

pale de Milan avait pris l'initiative et prie le Conseil communal de l'autoriser 1) k demander au
Gouvernement pour la Ville de Milan la concession d'un chemin de fer de Saronno ä la frontiero
italo-suisse piAs Mendrisio, 2) ä offrir au Gouvernement de construire aux frais de la Ville la douane

rendue necessaire par l'execution de la nouvelle ligne, ä la condition que la dite douane tut elevee

dans la ville de Milan. Sur la proposition de quelques membres italiens du Conseil d'administration, ce

dernier invita dans la meme seance la Direction k se mettre en rapport soit avec la Ville de Milan,
soit avec le Conseil federal, dans le but de faciliter, en ce qui concerne la Compagnie du Gothard,
l'execution de la ligne susdenommee. Le 28 octobre le Conseil communal de Milan adopta k

l'unanimite les propositions precitees de sa Junte et il ressort de communications faites par le

Syndic de la ville de Milan avec lequel la Direction est entree en relations conformement k la
decision du Conseil d'administration, que les negociations entamees par la Municipality de Milan

avec le Gouvernement italien sont en bonne voie et font prevoir une procbaine et satisfaisante solution

de la question.
Dans l'hypothese de ce resultat, nous avons le 10 fevrier 1888, demande au Departement

federal des cbemins de fer de nous accorder la concession du troncon de cette ligne situe sur terri-
toire suisse et devise ä environ un million de francs, ligne qui abregera d'ä peu pres 11 kilometres
et ameliorera notablement les communications entre le Gotbard, Milan et l'Italie; dans notre demande

de concession nous avons fait remarquer expressement que l'aclievement du tron9on suisse devrait
etre fixe pour l'epoque de la mise en exploitation de la ligne italienne et que si l'execution de

celle-ci venait k etre abandonnee, notre concession serait par le fait meme annulee, et nous sommes

partis de la supposition que la douane internationale serait executee, selon les decisions de la Municipality

milanaise, aux frais de la Ville de Milan.

Vu l'art. 20, cbiffre 5 des Statuts, nous vous prions de bien vouloir donner votre approbation
ä l'extension de notre reseau au moyen du tronqon Mendrisio-frontiere suisse, pour le cas oü la ligne
italienne de raccordement de la frontiere suisse ä Saronno et Milan viendrait k se construire.

XI. Organes de radministration.
L'organisation de VAdministration generale n'a pas change pendant l'exercice de 1887.'

Quant ä V'etat du personnel des organes de la Compagnie, nous avons ä rappeler ce qui suit:
les Administrateurs dont les fonctions etaient expirees, ont dte ryyius comme tels par l'Asseinblee

generale pour une nouvelle pyriode de 6 anndes; ce sont: MM. A. Salomonsohn, Directeur de la
Socidty d'escompte, k Berlin; H. Dietler, Membre de la Direction, ä Lucerne; le Commandeur
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